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Compte-rendu du Conseil Municipal 
 

Séance du 22 février 2013 
Transport scolaire : 

- Le Conseil Municipal a voté la modification des statuts de la Communauté de Communes du 

Cézallier, permettant à celle-ci la mise en place de la gestion de proximité des transports scolaires 

et ce, à la demande du Conseil Général.  

Les répercussions financières feront l’objet d’une information spécifique aux familles concernées 

mais doivent conduire à une baisse du coût des transports scolaires pour la Commune et aucun 

changement pour les enfants scolarisés en primaire avec, cependant, une amélioration des coûts 

pour les transports en direction du collège de Condat.   

Nouvelle organisation des rythmes scolaires : 

- Le Conseil Municipal ainsi que le Conseil d’Ecole ont décidé, à l’unanimité, de reporter à la 

rentrée 2014 la nouvelle organisation des rythmes scolaires 

 

Séance du 6 avril 2013 
- Vote des comptes administratifs et des comptes de gestion 2012 de la Commune, du transport 

scolaire et du CCAS.  

La Commune peut, ainsi, affecter à l’excédent reporté une somme de 68 651,15 €.  

- Vote du budget 2013 du transport scolaire, du CCAS et de la Commune.  

Pour cette dernière, le budget de fonctionnement s’établit ainsi :  Dépenses : 199 637 € 

         Recettes  :  255 217 € 

Le solde étant reversé au budget d’investissement qui s’établit de la manière suivante :  

Dépenses : 221 418 € 

Recettes  : 105 099 € + 122 935 € du virement de la section de fonctionnement     

 Les budgets 2013 de la Commune seront donc stables en section de fonctionnement et il n’y aura 

pas de hausse des impôts locaux qui ont été votés sans changement des taux 

Les investissements prévus concernent :  

 La refonte de l’Agence Postale Communale et sa mise en propreté 

 Des travaux de peinture dans les locaux des associations 

 Et des travaux de voirie, à savoir : 

o Fin de l’aménagement du bourg avec réfection de la voirie et création d’un 

trottoir du pont SNCF jusqu’à l’embranchement avec les routes de St-Bonnet et 

de Condat 

o Voirie du Meynial, à partir du croisement sous chez « Véronique » jusqu’à 100 

mètres au-dessus des bacs du Meynial 

Les revêtements seront réalisés en enrobé à chaud 

- Autres délibérations :  

 Vote sans hausse des tarifs de l’assainissement 

 Vote d’une légère hausse des tarifs de la cantine qui passe à 2,85 € pour les enfants 

et à 3,85 € pour les adultes   

 



ACTUALITES COMMUNALES 

 

Bienvenue 

Nous profitons de ce bulletin municipal pour souhaiter la bienvenue à Marjorie DUQUENOY, qui habite 

avec ses 5 enfants à Marchastel et dont 3 sont scolarisés à Lugarde et qui vient de reprendre le flambeau 

de cantinière, a priori, à la satisfaction des enfants et des adultes.  

 

Sections 
Francis FAGEOL va prendre sa retraite à compter du 31 décembre 2013 et cessera d’exploiter deux parts 

de 8 h 40 a chacune à la montagne des Cartirous et une parcelle aux Gazelles de 7 ha 42, toutes trois 

appartenant à la Commune. Elles vont donc être relouées et les candidatures devront être adressées à la 

mairie de Lugarde pour le 30 juin 2013, dernier délai.   

 

Ecologie 
Nous rappelons que dans les containers ne doivent être jetés que des déchets ménagers et ce, dans des 

sacs plastiques.  

Les autres déchets sont :  

- soit recyclables via les containers à côté de la bascule, 

- soit amenés à la déchetterie à Condat 

 

Pour les petits encombrants, ils peuvent être déposés dans le container installé à cet effet près du garage 

communal.  

 

Autre problème : nous avons été amenés à faire réparer les pompes de relevage du Meynial.  

Il a été constaté une forte présence de « lingettes » qui, même si elles sont bio dégradables dans le temps, 

obstruent néanmoins le système d’assainissement. C’est également le cas des couches et autres produits 

de ce type qu’il convient de mettre avec les déchets ménagers dans des sacs plastiques.  

 

Nous vous remercions pour votre aide dans ce domaine sensible.  

 

MANIFESTATIONS FESTIVES 
 

Le Comité des Fêtes organisera : 

- La Fête de la Saint-Jean : le samedi 22 juin avec le Train Gentiane avec, en soirée, grillades et 

feu de la Saint-Jean.  

- Tour du Cantal pédestre : le vendredi 26 juillet avec deux parcours de randonnée : 

 tournage d’un film avec les habitants 

 le soir, diffusion du film et repas (repas : 11 € avec réservation)  

- La Fête Patronale :  le samedi 24 août  

 Traditionnelle Fête du Pain avec vente de pain et brioches le matin au four du Meynial 

suivi d’un apéritif – BAL vers 22 h 00 avec « Les Edelweiss » 

 Pétanque l’après-midi et repas à la salle polyvalente (réservation obligatoire) 

le dimanche 25 août : messe et dépôt de gerbe suivi d’un apéritif 

 L’après-midi – Spectacle « Années 70/80 » à la salle polyvalente vers 16 h 00 

 Bal à 21 h 00 et feu d’artifice 

- La Brocante :  le dimanche 15 septembre – pensez à réserver votre emplacement 

☺ Des bénévoles parmi les 15/30 ans pour monter les tentes seront les bienvenus 

 

Enfin retenez bien les dates pour les activités du Club de l’Espoir (documents déjà distribués) 

Et bien entendu, nous maintenons le Concours de Fleurissement ! 

 

Bonnes fêtes estivales à tous 
Mai 2013 


